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I N S T R U C T I O N  N °  1 2 9 3 9 9 / D E F / G E N D / R H / R F / F O R M  m o d i f i a n t  l ’ i n s t r u c t i o n  n °
37200/DEF/GEND/RH/RF/FORM du 8 mars 2006 relative au diplôme de qualification militaire
gendarmerie.

Du 20 septembre 2007
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Texte modifié :

Instruction n° 37200/DEF/GEND/RH/RF/FORM du 8 mars 2006 (BOC/PP 16, 2006, texte 8.
; BOEM 651.2.4).

Référence de publication : BOC N°31 du 7 décembre 2007, texte 15.

L'instruction n° 37200/DEF/GEND/RH/RF/FORM du 8 mars 2006 est modifiée comme suit :

1. Remplacer l'objet de l'instruction par le texte suivant :

« Instruction n° 37200/DEF/GEND/RH/FORM relative au diplôme de qualification militaire gendarmerie
pour les officiers d'active de gendarmerie et pour les officiers d'active du corps technique et administratif de la
gendarmerie nationale. ».

2. Remplacer l'introduction par l'introduction suivante :

« Les lieutenants et capitaines d'active de gendarmerie, ainsi que les lieutenants et capitaines d'active du corps
technique et administratif de la gendarmerie nationale reçoivent une formation particulière. Cette formation
est sanctionnée par le diplôme de qualification militaire de la gendarmerie (DQMG).

En application des textes rappelés en référence, la présente instruction a pour objet de définir les modalités :

- d'attribution du DQMG sur titre ;

- d'attribution du DQMG après réussite à un examen. ».

3. Remplacer le texte du point 2.1. par le texte suivant :

« Les conditions à remplir pour qu'un officier d'active de gendarmerie ou qu'un officier d'active du corps
technique et administratif de la gendarmerie nationale (CTAGN) soit autorisé à accéder au cycle d'études de
qualification militaire gendarmerie sont les suivantes :

- être volontaire ;

- être lieutenant d'active au 1er octobre de l'année du cycle d'instruction ;

- ne pas être titulaire d'un diplôme de l'enseignement militaire supérieur. ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

______ Bulletin officiel des armées ______



Le général,
sous-directeur du recrutement et de la formation,

Aldo RUTANNI.
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